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Les universités d’Alsace proposent quatre actions internationales dans le prochain Contrat 
quadriennal de développement. 

1. Eucor 
La Confédération européenne des universités du Rhin Supérieur EUCOR a été créée en 1989. Elle 
regroupe les universités alsaciennes, les universités allemandes de Karlsruhe et de Fribourg en 
Brisgau, et côté suisse, l’université de Bâle. La Présidence d’EUCOR est tournante, assurée 
annuellement par l’un des Recteurs ou Présidents des universités du réseau. Les actions sont 
coordonnées par un Secrétariat permanent composé de quatre personnes. 

Le but d’EUCOR est de promouvoir la coopération dans tous les domaines de l’enseignement et de la 
recherche en encourageant l’échange d’étudiants, en lançant des programmes de recherche 
communs, en favorisant des enseignements transfrontaliers communs ainsi que la reconnaissance 
mutuelle des acquis. 

Les universités françaises souhaitent pouvoir mettre en œuvre les objectifs stratégiques retenus avec 
leurs partenaires allemands et suisses pour 2009-2012. 

► harmonisation dans le cadre du processus de Bologne au sein d’Eucor 

► communication 

► recherche 

► activités culturelles – dont Festival Eucor - et sportives. 

Les partenaires impliqués seront, en interne, les SRI, les Services Communication, le SIUAPS et les 
Bureaux de la Vie étudiante. Les partenaires externes seront les universités allemandes et suisses du 
réseau, ainsi que les collectivités locales et territoriales et les Ministères de tutelle. 

Action portée par l’Université de Strasbourg 

2. La Maison Universitaire France-Japon.  

Les missions de documentation et de gestion du Collège Doctoral Franco-japonais seront poursuivies.  

La mission d’aide à la coopération franco-japonaise sera développée pour que la MUFJ devienne la 
tête de réseau des échanges universitaires Alsace-Japon et à terme des échanges universitaires 
franco-japonais. De manière concrète, la MUFJ jouera le rôle d’intermédiaire pour les chercheurs et 
universitaires japonais en quête de collaborations (au niveau recherche et/ou enseignement) avec 
leurs homologues français. La MUFJ servira également de lieu de réunion pour les rencontres entre 
chercheurs japonais et français. Nous demanderons à l’Ambassade de France au Japon ainsi qu’au 
bureau du CNRS à Tokyo de servir de relais. 

De même le rôle de la MUFJ au niveau du débat universitaire sera renforcé. En plus des conférences 
académiques existant actuellement, le projet consiste à organiser deux colloques annuels réunissant 
des universitaires français et japonais, spécialistes d’un domaine de recherche pointu, avec une 
alternance sciences « dures » et sciences humaines. Enfin, nous comptons également développer un 
colloque annuel portant sur un problème de société majeur comme par exemple le développement 
durable etc. Dans ce cas, nous envisageons de traiter le problème de manière très large, en 
associant les sciences dures et les sciences humaines (dans le cas cité : physique, chimie, biologie, 
économie, sociologie,  droit et peut-être d’autres) et de faire une comparaison des approches 
française (et même européenne) et japonaise. Ce dernier projet a l’avantage de faire travailler sur un 
même sujet des chercheurs des trois universités à l’origine de l’Université de Strasbourg. 

Action portée par l’Université de Strasbourg 
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3. Alsace Indiana  
Les universités alsaciennes, réunies en un Consortium, ont signé deux accords de coopération en 
2003, l’un avec Indiana University (IU), l’autre avec l’Université de Purdue, englobant Indiana 
University – Purdue University at Indianapolis (IUPIU). Le renouvellement de ces accords, qui aura 
lieu en 2008, est l’occasion de renforcer la coopération existante. 

Le programme envisagé a trois objectifs : 

► pédagogique : développer des échanges d’étudiants de différents niveaux (graduate et 
undergraduate) et d’enseignants chercheurs, définir des programmes pédagogiques pouvant 
conduire à des diplômes communs 

► scientifique : établir des collaborations dans le domaine de la recherche, valoriser des transferts 
technologiques  

► culturel : découverte de la culture américaine 

Le projet présente la particularité d’être en articulation avec les collectivités territoriales françaises 
(Région Alsace, Conseil général du Bas-Rhin, Conseil général du Haut-Rhin). 

Action portée par l’UHA 

4. Algérie 
L’Université de Strasbourg et l’UHA auront eu une première action commune en direction de l’Algérie, 
avec l’organisation d’un colloque Universités alsaciennes - Universités algériennes partenaires en mai 
2008.  

Les deux établissements proposent de reconduire cette opération à deux reprises, à une échelle plus 
réduite au cours du prochain contrat. Un colloque pourrait avoir lieu en Algérie à mi-parcours, le 
second en fin de parcours 

Les actions autres, qui relèvent de chacune des deux universités, sont du ressort du CQD de chaque 
établissement. 

Action portée par l’Université de Strasbourg 
 
 
 
 


